Par arrêté n° 822 CM du 21 mai 2004.— Aux numéros 1 et 2 de l’annexe de l’arrêté n° 673 CM du 15 mai 2000 autorisant les locations de deux parcelles dépendant du remblai réalisé par la Polynésie française sur la pointe Oporo de Uturoa, remplacer la superficie de “500 mètres carrés” par “514mètres carrés”.

